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NOTE EN REPONSE ÉTABLIE PAR LA SOCIÉTÉ NR21 

 

En application de lôarticle L. 621-8 du Code mon®taire et financier et de lôarticle 231-26 de son 
r¯glement g®n®ral, lôAutorit® des march®s financiers (ç AMF ») a apposé le visa n°19-500 en date du 
22 octobre 2019 sur la présente note en réponse. Cette note en réponse a été établie par la société 
NR21 et engage la responsabilité de ses signataires. Le visa, conformément aux dispositions de 
lôarticle L.621-8-1 I du Code monétaire et financier, a ®t® attribu® apr¯s que lôAMF a v®rifi® ç si le 
document est complet et compr®hensible, et si les informations quôil contient sont coh®rentes ». Il 
nôimplique ni approbation de lôopportunit® de lôop®ration, ni authentification des ®l®ments comptables 
et financiers présentés. 

 

Avis Important 

En application des articles 231-19 et 261-1 et suivants du r¯glement g®n®ral de lôAMF, le rapport du 
cabinet Salustro & Associ®s, agissant en qualit® dôexpert ind®pendant, est inclus dans la présente 
note en réponse.  

 

La présente note en réponse est disponible sur le site Internet de l'AMF (www.amf-france.org) et sur 
le site internet de NR21 (www.nr21.eu). Elle peut également être obtenu sans frais auprès de :  

NR21 
8, Avenue Delcassé 

75008 Paris 

Conformément aux articles 231-28 du Règlement général de l'AMF, les informations relatives aux 
caractéristiques, notamment juridiques, comptables et financières de NR21 seront déposées auprès 
de l'AMF et mises à la disposition du public selon les mêmes modalités au plus tard la veille de 
l'ouverture de l'Offre. Un communiqué sera publi® conform®ment aux dispositions de lôarticle 221-3 du 
R¯glement g®n®ral de lôAMF pour informer le public des modalités de mises à disposition de ces 
informations.  

http://www.nr21.eu/
http://www.nr21.eu/home.php
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1. PRESENTATION DE L'OFFRE 

En application du Titre III du Livre II du Règlement général de lôAMF et plus particulièrement de ses 
articles 233-1 2°, 234-2, 236-5 et 236-6, la société Altarea, société en commandite par actions, au 
capital de 255.194.821,66 euros, dont le siège social est situé 8, avenue Delcassé ï 75008 Paris, 
immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 335 480 877 et dont 
les actions sont admises sur le Compartiment A dôEuronext Paris sous le code ISIN FR0000033219 ï 
ALTA (ci-après "Altarea" ou l'"Initiateur"), a déposé le 30 septembre 2019 un projet dôoffre publique 
dôachat simplifi®e aux termes duquel lôInitiateur propose de mani¯re irr®vocable aux actionnaires de la 
société NR21, société en commandite par actions depuis lôAssembl®e g®n®rale du 25 septembre 
2019 et anciennement société anonyme au capital de 1.502.260,48 euros, dont le siège social est 
situé au 8, avenue Delcassé ï 75008 Paris, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de 
Paris sous le numéro 389 065 152 et dont les actions sont admises aux négociations sur le 
Compartiment C du march® dôEuronext Paris sous le code ISIN FR0004166155 ï NR21 (ci-après 
"NR21" ou la "Société"), dôacqu®rir dans les conditions d®crites dans le projet de note dôinformation 
d®pos® aupr¯s de lôAMF par lôInitiateur le 30 septembre 2019, la totalité des actions de la Société (les 
"Actions") qui ne sont pas d®tenues par lôInitiateur à un prix de 1,13 euro par Action (lô"Offre").  

LôOffre fait suite au franchissement par lôInitiateur, des seuils de 5%, 10%, 15%, 20%, 25%, 30%, 1/3 
et 50% du capital social et des droits de vote de la Soci®t®, r®sultant de lôacquisition par lôInitiateur, le 
1er août 2019, de 853.496 Actions et droits de vote de la Société (représentant 63,63% du capital et 
droits de vote de la Société), par voie dôacquisition dôun bloc hors march® (lô"Acquisition du Bloc") 
auprès des actionnaires fondateurs de la Société, MM. Lionnel Rainfray et Jean-Louis Pariente (les 
"Cédants"), ainsi quô¨ la transformation de la Soci®t® en une soci®t® en commandite par actions 
(la "Transformation") et ¨ la R®orientation de lôActivit® (tel que ce terme est d®fini ci-après) de la 
Société lors de lôassembl®e g®n®rale mixte de la Soci®t® qui sôest tenue le 25 septembre 2019 
(lô"Assemblée Générale Mixte"). 

A la date de la présente note en réponse, lôInitiateur d®tient 853.496 Actions et droits de vote de la 
Société représentant 63,63% du capital et droits de vote de la Société.  

En cons®quence, lôOffre porte sur la totalit® des Actions non d®tenues directement par lôInitiateur ¨ la 
date du dépôt du projet dôOffre, soit, ¨ la connaissance de lôInitiateur, 487.808 Actions ¨ lôexclusion 
des 15.310 Actions auto-d®tenues par la Soci®t®, soit ¨ la connaissance de lôInitiateur, un nombre 
maximal de 472.498 Actions.  

LôOffre rev°t un caract¯re obligatoire pour lôInitiateur en application des articles 234-2, 236-5 et 236-6 
du R¯glement g®n®ral de lôAMF et est r®alis®e selon la proc®dure simplifi®e en application des 
articles 233-1 2° et suivants du Règlement général de lôAMF.  

L'Offre sera ouverte pour une durée de dix (10) jours de négociation. 

Conform®ment aux dispositions de lôarticle 231-13 I du R¯glement g®n®ral de lôAMF, Invest 
Securities, agissant en qualité dô®tablissement pr®sentateur (lô"Etablissement Présentateur") de 
lôOffre pour le compte de lôInitiateur garantit la teneur et le caractère irrévocable des engagements 
pris par l'Initiateur dans le cadre de l'Offre.  

LôEtablissement Pr®sentateur, agissant pour le compte dôAltarea, a d®pos® lôOffre et le projet de note 
dôinformation aupr¯s de lôAMF le 30 septembre 2019, sur la base dôun prix de 1,13 euro par Action. 

En application des dispositions de lôarticle 261-1 I du R¯glement g®n®ral de lôAMF, le conseil 
dôadministration de la Société (le "Conseil dôAdministration") a d®sign® ¨ lôunanimit®, dans une 
décision adoptée le 1er août 2019, le cabinet Salustro & Associés, 80 rue de Prony - 75017 Paris, en 
qualit® dôexpert financier ind®pendant aux fins dô®mettre un avis sur les conditions et modalit®s 
financi¯res de lôOffre.  

Les informations relatives aux caractéristiques, notamment juridiques, financières et comptables de 
lôInitiateur seront d®pos®es aupr¯s de lôAMF et mises ¨ disposition du public au plus tard la veille du 
jour de lôouverture de lôOffre, conform®ment aux dispositions de lôarticle 231-28 du Règlement général 
de lôAMF.   
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2. CONTEXTE ET MOTIFS DE LôOFFRE  

2.1. Pr®sentation de lôInitiateur  

Altarea est la société mère du groupe Altarea Cogedim. A la fois développeur et investisseur, le 
groupe Altarea Cogedim est pr®sent sur les trois principaux march®s de lôimmobilier (Commerce, 
Logement et Immobilier dôentreprise) lui permettant dô°tre leader des grands projets mixtes de 
renouvellement urbain en France. Le groupe Altarea Cogedim dispose pour chacune de ses activités 
de lôensemble des savoir-faire pour concevoir, développer, commercialiser et gérer des produits 
immobiliers sur-mesure.  

  
2.2. Présentation de NR21 

Fond®e en 1992, NR21 est une soci®t® holding qui d®tenait, jusquôau 10 mai 2019, 100% des titres 
de LTJ Diffusion (société par actions simplifiée, dont le siège social est situé au 176/178, rue 
dôEstienne dôOrves, 92700 Colombes et immatriculée au registre du commerce et des sociétés de 
Nanterre sous le numéro 328 215 108), soci®t® sp®cialis®e dans la conception et la distribution dôune 
gamme complète de sous-v°tements et de v°tements dôint®rieur destin®e ¨ lôensemble de la famille 
sous la marque Arthur.  
 
La filiale LTJ Diffusion a été placée en liquidation judiciaire le 8 août 2018 et ses actifs ont été repris 
par un investisseur tiers lors dôun jugement en date du 4 octobre 2018. Les Actions de LTJ 
DIFFUSION ont été provisionnées à 100% au bilan de NR21 et ont été cédées le 10 mai 2019 
pr®alablement ¨ lôacquisition du bloc de contr¹le par lôAcqu®reur. 
 
Depuis lôAssembl®e G®n®rale Mixte ayant approuv® la Transformation de la Société, la gestion et  
lôadministration sont désormais assurées par un gérant (le "Gérant"), également associé commandité 
unique et le contrôle permanent de la gestion est assumé par un conseil de surveillance (le "Conseil 
de Surveillance").  

2.3. Contexte de lôOffre 

2.3.1. Acquisition du Bloc 

Les Cédants et lôInitiateur ont conclu le 19 mars 2019 un contrat de cession d'Actions sous conditions 
suspensives, modifié par avenant en date du 1er août 2019 (le "Contrat de Cession"), aux termes 
duquel lôInitiateur sôest engag® ¨ acqu®rir aupr¯s des C®dants 853.496 Actions représentant 63,63 % 
du capital et des droits de vote de la Société sous conditions suspensives  notamment de la cession 
définitive des titres de participations détenus par la Société dans le capital social de la société LTJ 
Diffusion et du transfert de lôadmission aux n®gociations des Actions du marché réglementé 
dôEuronext à Bruxelles vers le march® r®glement® dôEuronext à Paris. 

La r®alisation de lôAcquisition du Bloc conformément au Contrat de Cession a fait lôobjet dôun 
communiqué de presse conjoint de lôInitiateur et de la Société en date du 1er août 2019. Cette 
publication a marqu® lôouverture dôune p®riode de pr®-offre qui a fait lôobjet dôun avis par lôAMF le  
2 août 2019 sous le numéro 219C1321.  

Les Actions sont admises au marché règlement® dôEuronext à Paris depuis le 18 avril 2019 et il a été 
procédé à la radiation des titres de la Société du march® r®glement® dôEuronext à Bruxelles le 3 mai 
2019.  

Le 1er août 2019, lôInitiateur a proc®d® ¨ lôAcquisition du Bloc auprès des Cédants à un prix de 0,94 
euro par Action, soit un prix total de 806.016 euros (pouvant être porté à 964.572 euros, soit environ 
1,13 euro par Action NR21, en cas de paiement de compléments de prix liés au recouvrement de 
créances à recevoir).  

Préalablement à lôAcquisition du Bloc, lôInitiateur ne d®tenait, directement ou indirectement, aucune 
Action. 
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2.3.2. Transformation de la Soci®t® et R®orientation de lôActivit® 

Aux termes de lôAssembl®e G®n®rale Mixte, les actionnaires de la soci®t® ont approuv® la 
Transformation de la Soci®t®, anciennement constitu®e sous la forme dôune soci®t® anonyme, en une 
société en commandite par actions, ainsi que les principales résolutions mettant en îuvre la 
Transformation de la Société.  

La Transformation de la Soci®t® a fait lôobjet dôun communiqu® de presse de la Soci®t® en date du 27 
septembre 2019 et des publications légales prévues par la loi.   

Les actionnaires de la Soci®t® ont ®galement approuv® la r®orientation de lôactivit® de la Soci®t® qui a 
vocation ¨ devenir une soci®t® exer­ant une activit® li®e ¨ lôimmobilier ou investissant directement ou 
indirectement dans tous types dôactivit®s li®s ¨ lôimmobilier ou d'actifs immobiliers, le cas échéant en 
projet ou nécessitant une restructuration et dans des zones géographiques variées, sans qu'aucun de 
ces marchés ne soit aujourd'hui privilégié (la « R®orientation de lôActivit® »).  

2.3.3. Déclaration de franchissement de seuils et d'intention  

Conformément aux articles 223-11 et suivants du R¯glement g®n®ral de lôAMF et aux articles L.233-7 
et suivants du Code de commerce, lôInitiateur a d®clar® par lettre en date du 1er août  2019 avoir 
franchi à la hausse, directement, le 1er août 2019, les seuils de 5 %, 10 %, 15 %, 20 %, 25 %, 1/3 et 
50 % du capital et des droits de vote de la Société, et a déclaré, conformément à la réglementation 
boursi¯re, qu'il mettra en îuvre une offre publique d'achat simplifi®e visant les Actions de la Société.  

Cette déclaration a fait l'objet d'un avis publié par l'AMF le 2 août 2019 sous le numéro 219C1332. 
Par ce m°me courrier, lôInitiateur a fait part de ses intentions concernant les 12 mois ¨ venir.  

Les Cédants ont individuellement déclaré avoir franchi à la baisse le 1er août 2019, respectivement, 
les seuils de 1/3, 25 %, 20 %, 15%, 10 %, 5 % du capital et des droits de vote de la Société. Suite à 
cette cession, ces déclarations ont fait l'objet de deux avis publiés par l'AMF le 2 août 2019 sous les 
numéros 219C1330 et 219C1331. 

2.3.4. Répartition du capital des droits de vote de la Société   

a) Répartition du capital et des droits de vote théoriques de NR21 avant lôAcquisition du Bloc 

A la connaissance de lôInitiateur et pr®alablement ¨ lôAcquisition du Bloc, la r®partition du capital et 
des droits de vote théoriques de la Société était la suivante : 

31 juillet 2019 
Actions Droits de Vote 

Nombre En % Nombre En % 

Lionnel Rainfray 375.939 28,03% 751.878 34,25% 

Jean-Louis Pariente 477.565 35,60% 955.114 43,52% 

Flottant 472.490 35,23% 472.490 21,53% 

Autodétention 15.310 1,14% 15.310 0,70% 

Total 1.341.304 100,00 % 2.194.792 100,00 % 

 

A la connaissance de lôInitiateur et ¨ l'exception des Actions vis®es ci-dessus, il n'existe pas d'autres 
valeurs mobilières susceptibles de donner accès, immédiatement ou à terme, au capital ou aux droits 
de vote de la Société. Par ailleurs, la Société n'a mis en place aucun plan d'option de souscription 
et/ou d'achat d'actions.  
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b) Répartition du capital et des droits de vote th®oriques de NR21 suite ¨ lôAcquisition du Bloc 

Le tableau ci-apr¯s pr®sente, ¨ la connaissance de lôInitiateur, la r®partition du capital et des droits de 
vote th®oriques de la Soci®t® ¨ la date du d®p¹t de lôOffre, ¨ la suite de lôAcquisition du Bloc : 

30 septembre 2019 
Actions Droits de Vote 

Nombre En % Nombre En % 

Altarea 853.496 63,63% 853.496 63,63% 

Flottant 472.4981 35,23% 472.498 35,23% 

Autodétention 15.310 1,14% 15.310 1,14% 

Total 1.341.304 100,00 % 1.341.304 100,00 % 

 

Pr®alablement ¨ lôAcquisition du Bloc mentionn®e ci-dessus, ni lôInitiateur, ni lôune des soci®t®s 

appartenant au groupe de lôInitiateur ne d®tenait, directement ou indirectement, des actions NR21.  

2.4. Changement de gouvernance ï composition des organes de direction  

A la suite ¨ la Transformation, la gestion et lôadministration de la Soci®t® sont assur®es par le Gérant.  

LôAssembl®e G®n®rale Mixte a pris acte de la nomination en qualité de G®rante et dôunique associ®e 

commanditée de la Société :  

- ALTAFI 2, société par actions simplifiée dont le siège social est à Paris (75008) ï 8, avenue 
Delcassé, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 
501 290 506, présidée par Monsieur Alain Taravella.   

A la suite de la Transformation, le contrôle permanent de la gestion de la Société est assuré par un 

Conseil de Surveillance.  

LôAssembl®e G®n®rale Mixte a nomm® en tant que premiers membres du conseil de surveillance de 

la Société, Mesdames Eliane Fremeaux et Léonore Reviron et Messieurs Christian de Gournay, 

Jacques Nicolet et Dominique Rongier pour une durée de six (6) ans (soit jusquô¨ lôissue de 

lôassembl®e g®n®rale ordinaire appel®e ¨ statuer sur les comptes de lôexercice 2024.  

LôAssembl®e G®n®rale Mixte a constat® la d®mission des anciens administrateurs de la Société et le  

Conseil dôAdministration a ®t® dissout du seul fait de la r®alisation de la Transformation. 

2.5. Autorisations règlementaires  

LôOffre nôest pas soumise ¨ lôobtention dôune quelconque autorisation r®glementaire.  

                                                           
1 Dont 8 Actions détenues par M. Jean-Louis Pariente.  
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3. ACCORDS POUVANT AVOIR UNE INCIDENCE SUR LôAPPRECIATION OU LôISSUE DE 
LôOFFRE 

3.1. Accords auxquels l'Initiateur est partie 

Hormis le Contrat de Cession, Altarea nôest partie ¨ aucun accord susceptible dôavoir une incidence 
significative sur lôappr®ciation de lôOffre ou sur son issue. Altarea pr®cise quôelle nôa conclu aucun 
contrat avec les d®tenteurs dôActions de la Soci®t® hormis le Contrat de Cession. 

3.2. Accords dont l'Initiateur a connaissance 

Hormis le Contrat de Cession, Altarea n'a connaissance d'aucun accord pouvant avoir une incidence 
significative sur l'appréciation de l'Offre ou sur son issue. 

4. AVIS MOTIVE DU CONSEIL DE SURVEILLANCE  

Conform®ment aux dispositions de lôarticle 231-19 du r¯glement g®n®ral de lôAMF, les membres du 
Conseil de Surveillance de NR21 se sont réunis le 3 octobre 2019, sous la présidence de Monsieur 
Christian de Gournay, Président du Conseil de Surveillance de NR21, ¨ lôeffet dôexaminer le projet 
dôOffre et de rendre un avis motiv® sur lôint®r°t que pr®sente lôOffre pour la Soci®t® et ses 
actionnaires.  

Les cinq membres du Conseil de Surveillance de NR21 étaient présents ou représentés lors de cette 
séance, à savoir : Mesdames Eliane Fremeaux et Léonore Reviron et Messieurs Christian de 
Gournay, Jacques Nicolet et Dominique Rongier. 

Le Conseil de Surveillance a pris connaissance des éléments suivants : 

- le projet de note dôinformation ®tabli par lôInitiateur qui contient notamment les 
caract®ristiques de lôOffre, les intentions de lôInitiateur et les ®l®ments de lôappr®ciation de 
lôOffre ®tablis par lôEtablissement Pr®sentateur ;  
 

- le rapport établi par le cabinet Salustro & Associés ; 
 

- le projet de note dôinformation en r®ponse de la Soci®t®, conform®ment ¨ lôarticle 231-19 du 
r¯glement g®n®ral de lôAMF.  

Le Conseil de Surveillance a, par la suite, constaté que :  

- lôInitiateur est tenu de d®poser lôOffre qui rev°t un caract¯re obligatoire en application des 
articles 234-2, 236-5 et 236-6 du r¯glement g®n®ral de lôAMF, et souhaite en toute hypoth¯se 
renforcer sa participation au capital de la Société, étant précisé que le succ¯s de lôOffre ne 
devrait pas avoir dôincidence particuli¯re sur la politique actuellement poursuivie par la 
Société ;  
 

- lôOffre ne sera pas suivie dôun retrait obligatoire ; 
 

- lôOffre repr®sente une opportunit® de liquidit® imm®diate pour lôensemble des actionnaires de 
la Soci®t® qui apporteront leurs titres ¨ lôOffre sur lôint®gralit® de leur participation.  

Monsieur Olivier Salustro du cabinet Salustro & Associés, mandaté le 1er août 2019 par le Conseil 
dôAdministration de NR21 en qualit® dôexpert indépendant (lô « Expert Indépendant »), a remis aux 
membres du Conseil de Surveillance les travaux de valorisation ainsi que la conclusion de ces 
travaux.  
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La conclusion du rapport de lôExpert Ind®pendant est la suivante :  

« Ainsi, dans le contexte pr®sent®, nous sommes dôavis que le prix propos® par Altarea dans le cadre 
de lôOffre Publique dôAchat Simplifi®e, visant les actions de la Soci®t® NR 21 dôun montant de 1,13 ú 
par action est équitable pour les actionnaires minoritaires. » 

Le Conseil de Surveillance, connaissance prise (i) des termes de lôOffre, (ii) des motifs et des 
intentions de lôInitiateur, (iii) des ®l®ments de valorisation indiqu®s dans le rapport de valorisation de 
lôEtablissement Pr®sentateur et dans le rapport de lôExpert Ind®pendant, et du fait que ce rapport 
conclut au caract¯re ®quitable des termes de lôOffre, a consid®r® ¨ lôunanimit® que lôOffre est r®alis®e 
dans lôint®r°t de la Soci®t® et de ses actionnaires et quôelle constitue une opportunit® de cession 
satisfaisante pour les actionnaires souhaitant b®n®ficier dôune liquidit® imm®diate et int®grale.  

En conséquence, le Conseil de Surveillance a approuv® ¨ lôunanimit® le projet dôOffre tel quôil lui a ®t® 
pr®sent® dans les termes du projet de note dôinformation ®tabli par lôInitiateur et dans le projet de note 
en r®ponse, et d®cide en cons®quence dô®mettre un avis favorable ¨ lôOffre et de recommander ¨ 
lôunanimit® aux actionnaires de la Soci®t® dôapporter leurs Actions ¨ lôOffre.  

5. INTENTIONS DES MEMBRES DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DE LA SOCIETE  

Les membres du Conseil de Surveillance de la Soci®t® ont indiqu® quôils avaient lôintention dôapporter 
¨ lôOffre lôensemble des Actions de la Soci®t® quôils d®tiennent ou quôils pourraient d®tenir, à 
lôexception des Actions devant être détenues conformément aux obligations légales applicables. 

6. INTENTIONS RELATIVES AUX ACTIONS AUTO-DETENUES 

Le Gérant a décidé que la Société nôapportera pas ¨ lôOffre les 15.310 Actions auto-détenues par la 
Société. 

7. ELEMENTS SUSCEPTIBLES DôAVOIR UNE INCIDENCE EN CAS DôOFFRE PUBLIQUE  

7.1 Restrictions statutaires ¨ lôexercice du droit de vote et au transfert dôActions ou clauses 
des conventions port®es ¨ la connaissance de la Soci®t® en application de lôarticle L. 
233- 11 du Code de commerce 

Aucune clause des statuts de la Société ne limite la libre cession des Actions émises par la Société.  

Il est n®anmoins rappel® que lôAssembl®e Générale Mixte de la Société a approuvé la transformation 
de la Société en société en commandite par actions et que d®sormais la gestion et lôadministration 
sont désormais assurées par un gérant, également associé commandité unique de la Société et le 
contrôle permanent de la gestion est assumé par le Conseil de Surveillance.  

Aucune convention en vigueur nôa ®t® portée à la connaissance de la Société en application de 
lôarticle L. 233-11 du Code de commerce.  

Par ailleurs, outre lôobligation l®gale dôinformation figurant ¨ lôarticle L. 233-7 du Code de commerce, 
toute personne physique ou morale, agissant seule ou de concert, qui vient à détenir ou qui cesse de 
détenir, directement ou indirectement, une fraction du capital, des droits de vote ou de titres donnant 
accès à terme au capital de la société égale ou supérieure à un pour cent (1%) ou un multiple de 
cette fraction jusquô¨ 50 % du capital est tenue de notifier ¨ la soci®t® par lettre recommand®e, au 
plus tard le quatrième (4ème) jour de négociation suivant le franchissement de seuil, le nombre total 
dôactions, de droits de vote ou de titres donnant acc¯s ¨ terme au capital, quôelle poss¯de seule 
directement ou indirectement ou encore de concert. 

A défaut dôavoir ®t® d®clar®es, les titres exc®dant la fraction qui aurait d¾ °tre d®clar®e sont priv®s de 
droit de vote pour toute assembl®e dôactionnaires qui se tiendrait jusquô¨ lôexpiration dôun d®lai de 
deux ans suivant la date de régularisation de la notification, si le défaut a été constaté et si un ou 
plusieurs actionnaires détenant au moins un pour cent (1%) du capital en font la demande dans les 
conditions prévues par la loi. Dans les mêmes conditions, les droits de vote attachés à ces actions et 
qui nôont pas ®t® r®guli¯rement d®clar®s ne peuvent °tre exerc®s ou d®l®gu®s par lôactionnaire 
défaillant. 
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7.2 Participations directes et indirectes dans le capital de la Société dont elle a 
connaissance en vertu des articles L. 233-7 et L. 233-12 du Code de commerce 

La Soci®t® nôa pas connaissance, en vertu des article L. 233-7 et L. 233-12 du Code de commerce, 
dôactionnaires d®tenant plus de 1% de son capital ou de ses droits de vote ¨ la date de la pr®sente 
note en r®ponse, ¨ lôexception de lôInitiateur qui d®tient 63,63% du capital et des droits de vote de la 
Société (voir Sections 2.2 et 2.3 ci-avant). 

7.3 Liste des détenteurs de tout titre comportant des droits de contrôle spéciaux et 
description de ceux-ci 

Le capital de la Sociét® est exclusivement compos® dôActions ordinaires, toutes de même catégorie.  

La Soci®t® nôa ®mis aucune Action de préférence au sens des articles L. 228-11 et suivants du Code 
de commerce.  

En outre, conformément aux dispositions de l'article L.225-123 alinéa 3 du Code de commerce, 
lôAssembl®e Générale Mixte a supprimé le droit de vote double antérieurement attaché aux Actions 
de la société. En conséquence, chaque Action donne droit à une voix au sein des assemblées 
générales d'actionnaires et aucune Action de la Société ne bénéficie ni ne peut se voir conférer de 
droit de vote double. 

7.4 Mécanismes de contrôle prévus dans un éventuel actionnariat du personnel  

Non applicable. 

7.5 Accords entre actionnaires dont la Société a connaissance et qui peuvent entraîner des 
restrictions au transfert dôActions et ¨ lôexercice des droits de votes  

La Soci®t® nôa connaissance dôaucun accord entre actionnaires en vigueur ¨ ce jour pouvant 
entra´ner des restrictions au transfert dôActions de la Soci®t® et ¨ lôexercice des droits de vote.  

7.6 Règles applicables à la nomination et au remplacement du Gérant, des membres du 
Conseil de Surveillance et à la modification des statuts de la Société 

Aucune clause statutaire ne prévoit de dispositions différentes de celles prévues par la loi en ce qui 
concerne la nomination et le remplacement du Gérant, des membres du Conseil de Surveillance ou la 
modification des statuts de la Société. 

7.7 Pouvoirs du Gérant, en particulier en mati¯re dô®mission ou de rachat de titres  

Le Gérant d®termine les orientations de lôactivit® de la Soci®t® et veille ¨ leur mise en îuvre. Sous 
r®serve des pouvoirs express®ment attribu®s aux Assembl®es dôactionnaires et dans la limite de 
lôobjet social, il se saisit de toute question int®ressant la bonne marche de la Société et règle par ses 
délibérations les affaires qui la concernent. 

En dehors des pouvoirs généraux qui lui sont accordés par la loi et les statuts de la Société, le Gérant 
dispose des d®l®gations suivantes, accord®es par lôAssembl®e g®n®rale des actionnaires du 25 
septembre 2019 : 
 

Nature de la délégation Montant nominal maximal Durée 

Programme de rachats dôactions   

Autorisation de proc®der ¨ des rachats dôactions au prix maximum unitaire 

de 300ú par action et pour un montant maximal de 100 Mú 
Dans la limite de 10% du capital 18 mois 

Autorisation de r®duire le capital par annulation dôactions acquises dans le 

cadre dôun programme de rachat dôactions 

Dans la limite de 10% du capital par 

période de 24 mois 
26 mois 

Autorisations avec maintien du droit préférentiel de souscription   

Emission dôactions ordinaires et/ou de titres de capital donnant acc¯s ¨ 

dôautres titres et/ou de valeurs mobili¯res donnant acc¯s ¨ des titres de 

capital ¨ emettre de la Soci®t® ou dôune soci®t® li®e(a)(b) 

95 Mú pour les augmentations de 

capital 

750 Mú pour les titres de cr®ances 

26 mois 

Augmentation du capital par incorporation de réserves 95 Mú 26 mois 

Autorisations avec suppression du droit préférentiel de souscription   



 

9 
 

Nature de la délégation Montant nominal maximal Durée 

Emission dôactions ordinaires et/ou de titres de capital donnant acc¯s ¨ 

dôautres titres et/ou de valeurs mobili¯res donnant acc¯s ¨ des titres de 

capital ¨ emettre de la Soci®t® ou dôune soci®t® li®e, dans le cadre dôune 

offre au public(a)(b) 

95 Mú pour les augmentations de 

capital 

750 Mú pour les titres de cr®ances 

26 mois 

Emission dôactions ordinaires et/ou de titres de capital donnant acc¯s ¨ 

dôautres titres et/ou de valeurs mobili¯res donnant acc¯s ¨ des titres de 

capital à emettre de la Soci®t® ou dôune soci®t® li®e, dans le cadre dôun 

placement privé(a)(b) 

95 Mú et 20% du capital par an pour 

les augmentations de capital 

750 Mú pour les titres de cr®ances 

26 mois 

Emission dôactions ordinaires et/ou de titres de capital donnant acc¯s ¨ 

dôautres titres et/ou de valeurs mobili¯res donnant acc¯s ¨ des titres de 

capital ¨ emettre de la Soci®t® ou dôune soci®t® li®e, au profit de 

catégories de personnes(a) 

20 Mú pour les augmentations de 

capital 

150 Mú pour les titres de cr®ances 

18 mois 

Autorisation ¨ la g®rance pour fixer le prix dô®mission pour les 

augmentations de capital avec suppression du droit préférentiel de 

souscription 

10% du capital par an 26 mois 

Emission dôactions ordinaires, pouvant °tre assorties de titres donnant 

accès au capital de la Société, pour rémunérer des apports en nature de 

titres(a) 

10% du capital pour les 

augmentations de capital 

750 Mú pour les titres de cr®ances 

26 mois 

Emission dôactions ordinaires et/ou de titres de capital donnant accès à 

dôautres titres destin®es ¨ r®mun®rer les titres apport®s dans le cadre 

dôoffres publiques dô®change initi®es par la Soci®t®(a) 

95 Mú pour les augmentations de 

capital 

750 Mú pour les titres de cr®ances 

26 mois 

Plafond global et autres autorisations   

Fixation du plafond global des délégations à la gérance 

95 Mú pour les augmentations de 

capital 

750 Mú pour les titres de cr®ances 

26 mois 

Possibilit® dôaugmenter le le montant des émissions de 15% 

supplémentaires en cas de demandes excédentaires(a) 
- 26 mois 

Autorisations au profit des salariés et dirigeants   

Augmentation du capital r®serv®e aux adh®rents dôun PEE(a) 10 Mú 26 mois 

Plans dôattribution gratuite dôactions(a)(c) 350 000 actions 38 mois 

Plans dôoptions dôachat / de souscription dôactions(a)(c) 350 000 actions 38 mois 

Bons de souscription dôactions (BSA, BSAANE et BSAAR)(a) 10 Mú 18 mois 

(a) Autorisation soumise au plafond global nominal de 95Mú pour les augmentations de capital par voie dô®mission dôactions et de 750Mú 
par voie dô®mission de titres de cr®ances  

(b) D®l®gation concern®e par lôautorisation dôaugmenter le montant de lô®mission de 15% supplémentaires en cas de demandes 
éxcédentaires 

(c) Autorisation faisant lôobjet dôun plafond global de 350 000 actions, dont 100 000 actions au maximum pour les dirigeants mandataires 
sociaux 

7.8 Accords conclus par la Société qui sont modifiés ou prennent fin en cas de changement 
de contrôle de la Société 

Néant. 

7.9 Accords prévoyant des indemnités pour le Gérant, les membres du Conseil de 
Surveillance ou les salariés de la Société sôils d®missionnent ou sont licenci®s sans 
cause réelle et sérieuse, ou si leur emploi prend fin en raison dôune offre publique 

Néant.  

8. RAPPORT DE LôEXPERT INDEPENDANT 

En application des articles 261-1 I, 1°, 2° et 4° du règlement général de lôAMF, le cabinet Salustro & 
Associés a été désigné par le Conseil dôAdministration de la Société le 1er août 2019 en qualité 
dôexpert ind®pendant aux fins dô®tablir un rapport dô®quit® sur les conditions financi¯res de lôOffre.  
 
Ce rapport, qui a été établi par le cabinet Salustro & Associé en date du 1er octobre 2019, est 
intégralement reproduit ci-après.  
 

[voir page suivante] 
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